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Mais
depuiscetété

,

les
inquiétudes sont
provoquées par la spirale

infernalede
l

' endettementpublic ,

le

risquededéfautdecertainsétats
et le ralentissement de l

' économie
_

mondiale . Lesalertes surlesdettes
souveraines ontpeut-êtreservide
catalyseurpourmatérialiser les
craintesquipèsent aujourd

' huisur
la croissance.Mais quelle a été l

'

évolutiondecesdettes ? En1978
,1

dettepublique française
représentait21%%duPNB

,

elleenreprésente
aujourd

' hui84%%.. . LesEtats-Unis
et

lesautrespayseuropéensnefont
pasmieux . Alorsfaut-illes
refinancerencréantdes
euro-obligations

? oulesdiminuer
drastiquement avec le risquedefragiliser une
économieatone ? la première
solutionnécessiteuneorganisation
européenneplusefficiente

,

certainement difficile à mettreenplace
dansunesituationdecriseou

il
faut

agirvite . Alors
,

le gouvernementa

choisidesmesuresderigueur ;

les
principauxcontributeurssontles

Réductiondudéficitpublic
lesdernièresmesuresfiscales

Fiscàlité ; Suppressiondubouclierfiscal
,

réformede l

'

impôtsur la
fortune

(

15F
)

,

relèvementdu
barèmedesdroitsdesuccession

, suppressiondesréductionsliées à
l

'

âgedudonateur...
l

' année2011auraétémarquéeparunesuccessiondemesuresfiscales.

particuliers quifinanceront50%%
,

aprèslesentreprises (

40%%
)

et
enfin

10%%apportéspar la réductiondu
traindeviede l

' Etat . Lesrentrées
budgétairessupplémentairessont
estimées

à unmilliardcetteannée
et pasmoinsde11milliardsen
2012 .Laréformeprécédente
publiée le 30 juilletderniertouchait
le patrimoine et

satransmission
,

ce
sontdésormais lesrevenus et plus
valuesquisontvisés.

PRINCIPALES MESURES TOUCHANT

LESPARTICULIERS

? Augmentationdes
prélèvementssociauxsurlesrevenusdu
patrimoine et

deplacement :

e prélèvementsocialpassede 2

,2

%%

à 3

,4

%%
;

le tauxdesprélèvements
sociauxglobauxpasserontdoncde
12

,3

%% à 13
,5

%%.

Dates
d

' entréeenvigueur : ler
ocobre2011pour lesrevenusde
placement (

dividendes
,

PFL
,

plusvalues immobilières . . Jetler
janvier 2011pour lesrevenusdu
patrimoine

(

revenusfonciers
,

plus-valuesdecessiondevaleurs
mobilières

,

BICnonsoumisaux
cotisations sociales ...

)

"
Second « coupderabot»surles

nichesfiscales :

Laloidefinances pour2011

comportait unediminution d

' aumoins
10%%destauxderéduction et

crédit d

'

impôtdenombreux
dispositifs . Uneseconderéductiondevrait
êtreopéréepar la

loidefinances
pour2012

, égalementde10%% . Elle
devraitconcerner les
investissements

réalisés à compterduler
janvier2012 . Cesnichesreprésentent
un « manque à gagner » important
dans le budgetde

l

' Etat
; pour

autant
,

noussommesface à un

dilemmeentrelesbesoins
impératifs destabiliserlesinvestissements
à longterme et deréduirecertains
avantages fiscauxcensésattirerdes
investisseurs dansdessecteurs

économiques défavorisés.
? Plus-valuesimmobilières des

particuliers : exonération au-delà
de30ansdedétention d

' unbien.
Laplusvaluesur la cession d

' une
résidenceprincipalereste
exonérée

;

enrevanche
,

concernantles
résidencessecondaires et

investissements locatifs
,

l

' abattementsur
la plus-valueégal à 10%%parannée
dedétention au-delàde la

cinquième ,

aboutissant à une
exonérationtotaleauboutde15ans

,

est
supprimé . Il

estremplacépar le

régimesuivant :
abattementde 2

%%

parannéeentre 5 et 17ans
, puis 4

%%entre18 et 24ans
, puis 8 %%entre

25 et 30ans.
Cemécanisme entreraenvigueur

autitredescessions intervenues
à

compterdulerfévrier2012 et du25
août2011pour lesapportsdebiens
immobiliers à dessociétésciviles.
Eneffet

,

l

'

optimisation qui
consisterait à apporteravant le lerfévrier
unbien à unesociétécivile
patrimoniale dans le but d

'

augmenter
sonprixderevient n'

estplus
possible...

"
Contributiondite «

exceptionnellesurlestrèshauts
reve-nus »

: unecontribution autauxde
3 %%seraitinstauréesur la fraction
durevenufiscalderéférencepar
partdeplusde500.000euros . Ce
revenu

, égalaumontantnetdes
revenus et plus-valuesretenuspour

l

' établissement de l

'

impôtsur
le

revenuavecapplicationde
quelquesretraitements

,

estdéfini
à l

' article 1417
,

IV duCodegénéral
desimpôts . Il figuresurlesavis
d

'

imposition . L

' assiettedece
prélèvement seraitainsipluslargeque
celle d

' une tranchesupplémentaire
dubarème d

'

imposition à
taux

progressifs . Eneffet
,

elleconcernerait
nonseulement lesrevenussoumis
aubarèmemaiségalementceux
soumis à untauxproportionnel

(

intérêts
,

dividendes
,

plusvalues).Cettemesureannoncéepar
le gouvernement ,

n' a pasétévotée
,

ellepourraitêtreintégréedans le

textede la loidefinancespour2012.
Cesmesuresontpourbutde

réduire
la dette à desproportions

tolérables
,

ensuivant
le modèle

vertueuxde l

'

Allemagnequiprévoit
unretour à

l

'

équilibredès
2013....nous n'

ensommespas là

,

et
d

' autresréformefiscalessont à

prévoirpourespérer y

arriver...
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